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{Entretiens}

Emmanuel Perez est Associé du cabinet Avenir Solutions qu’il a fondé avec Joël Lioux, 
en 2009. Cette Scop de deux salariés intervient dans un large domaine d’activités 
consacrées au développement du bien-être au travail  : conseils aux entreprises et aux 
branches professionnelles, préventions des risques professionnels et de la pénibilité, 
bilans professionnels et analyse ergonomique des situations de travail, etc. L’enjeu central 
pour cette Scop est de défendre l’importance de la participation pour prévenir les 
risques et mieux outiller l’entreprise à faire face aux changements qui s’imposent à elle.  
Emmanuel Perez s’est d’abord formé à la gestion du commerce international avant de 
s’intéresser à la formation et à l’insertion professionnelle dans les « Cap emploi »1 pendant une 
bonne part de sa carrière. Il intervient également avec l’Agefiph2 dans les études de postes 
visant la compensation du handicap et le retour en emploi. Il évalue l’efficacité des actions. 
Il a aussi proposé et conduit des bilans de compétences. C’est donc avec une expérience 
conséquente dans les problématiques de «  maintien en emploi  » qu’il aborde ensuite les 
questions de santé au travail et de prévention des risques professionnels en se formant à 
la prévention des risques professionnels selon la méthodologie de l’Analyse Ergonomique 
du travail. Pour lui, comme pour son associé, il importe certes de prévenir les situations de 
travail défavorables mais une intervention doit aussi consister à maintenir les personnes au 
travail afin de ne pas dilapider le capital d’expériences et de savoir-faire acquis par chacun 
et chacune dans l’activité. Les mesures compensatrices ne suffisent pas ; l’important consiste 
à conserver en pratique les capacités des personnes au travail pour en faire bénéficier le 
collectif. Et d’ailleurs, c’est dans une optique résolument paritaire qu’ils engagent leur activité 
de conseil. L’appui proposé vise ainsi à mieux faire travailler ensemble les parties-prenantes 
d’une organisation  : la direction et le management, les représentants du personnel et 
l’ensemble des salariés. Cette façon de faire rejoint le projet de la Scop : l’important avant 
tout, c’est « l’humain » et la qualité des relations sociales et professionnelles. C’est à l’occasion 
d’une intervention dans une société proposant des services logistiques (réception et livraison 
de colis) qu’ils nous font part du déploiement de ces principes d’intervention dans une 
situation concrète. De plus, dans cette période de crise du Coronavirus, Emmanuel Perez et 
Joël Lioux restent disponibles pour les entreprises qui pourraient requérir leurs services et leurs 
conseils, notamment sur la mise à jour des documents uniques de prévention des risques 
professionnels (DUERP). 

1   « Les 98 Cap emploi sont des organismes de placement spécialisés (OPS) exerçant une mission de service public. Ils sont en charge de la préparation, de 
l’accompagnement, du suivi durable et du maintien dans l’emploi des personnes handicapées. Ils accueillent et accompagnent plus de 100 000 personnes 
handicapées chaque année. » Voir : https://travail-emploi.gouv.fr/ministere/service-public-de-l-emploi/article/cap-emploi

2   Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion Professionnelle des Personnes Handicapées.
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  Quelle était la situation de cette entreprise au moment où celle-ci vous a sollicitée pour 

intervenir ?

L’intervention fait suite à une visite de contrôle de la Carsat après le décès d’un salarié pour un arrêt 

cardiaque. Bien que cet évènement ne soit pas forcément dû directement à des raisons profession-

nelles, la Carsat s’inquiète d’un certain nombre de facteurs à l’origine de risques professionnels : 

bruit, effort, manutention et risque de TMS, etc. La Carsat recommande un diagnostic et une étude 

pour identifier les raisons organisationnelles qui peuvent être à l’origine de ces risques à la santé 

dans l’activité de travail. C’est donc dans une optique préventive que cette étude prend forme. Les 

indicateurs usuels de morbidité – accidents de travail, maladie professionnelle et absentéisme, etc. 

– ne sont d’ailleurs pas dramatiques : la sinistralité n’apparaît pas excessive, même si pour les postes 

de magasiniers le risque de TMS reste très présent. Le site de cette entreprise nationale de plusieurs 

milliers de salariés peut être décrit comme une interface de livraisons finale allant de l’enveloppe 

à des colis de plus de 30kg. Les colis sont déchargés en vrac de conteneurs par des magasiniers, 

triés et rechargés dans des véhicules pour la livraison finale. L’activité est composée à 90% par de la 

manutention manuelle. Le site comprend une quarantaine de salariés dont une trentaine de maga-

siniers/opérateurs, 4 chefs d’équipe, 4 personnes dans les bureaux et le directeur de l’entrepôt. Il y a 

plus de 70 chauffeurs-livreurs qui sont occupés par le site mais seulement deux en CDI. Les autres sont 

tous des prestataires indépendants et la question du turn-over de ceux-ci est importante. La moyenne 

d’âge tourne autour de 30-35 ans, c’est donc une main-d’œuvre jeune et, souvent en intérim. Un 

des enjeux consiste à fidéliser ces travailleurs en améliorant l’attractivité de l’établissement. L’activité 

apparaît comme de « l’abatage », la réalisation d’une charge de travail manuelle et répétitive. Pour 

changer cette perception, l’amélioration des conditions de travail est un levier dans un marché de 

l’emploi tendu pour des postes qui subissent une forte flexibilité. C’est d’autant plus le cas avec la 

crise du Coronavirus qui se traduit par une forte sollicitation de la livraison des colis à domicile et 

l’apparition de nouveaux risques.

  Est-ce que cette demande de la Carsat, relayée par l’entreprise, a fait l’objet d’une « retra-

duction » de votre part pour l’adapter à vos façons de faire et à vos principes méthodolo-

giques ?

La demande initiale porte essentiellement sur les TMS et les risques liés à la manutention. Mais, avec 

l’aval de la Carsat, nous avons voulu d’emblée élargir cette demande aux situations de risques 

(bruit, température) mais aussi à l’ensemble des déterminants de la situation professionnelle (organi-

sation, risque de RPS, etc.). Nous voulions développer une vision globale plutôt que de se cantonner 

à une étude de postes des magasiniers. Notre offre d’intervention s’est élaborée dans cette direction. 

Pour comprendre le poste de magasinier, il fallait intégrer les autres postes et analyser la situation 

de travail dans sa globalité : les magasiniers/manutentionnaire mais aussi les agents de quai, les 

bippers et les chauffeurs-livreurs. Cette perspective a été acceptée par la direction et les parties 

prenantes. Il fallait que l’entreprise se pose les bonnes questions de façon élargie. L’enjeu consistait 

à aller au-delà d’une interprétation strictement ergonomique (les gestes et les postures des maga-

siniers qui chargent et déchargent les colis) pour s’intéresser à toutes les composantes de l’activité.

  Mais à cet élargissement de perspective, vous avez ajouté des modalités d’intervention plus 

participative ?

Oui, tout à fait. Nous avons associé à la démarche des référents qui font office de « représentants » du 

personnel en organisant des groupes de travail par métiers et fonctions. C’est Joël qui s’est chargé 

de constituer et d’animer ces investigations. Un comité de pilotage a également été mis en place 
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qui s’est réuni 4 fois jusqu’à la restitution finale des résultats de l’intervention. Ce comité de pilotage 

comprend le responsable hygiène et sécurité national, la directrice des ressources humaines, le di-

recteur du site, le directeur Sud-Est de l’entreprise, un représentant de la Carsat, Joël et moi-même. 

À l’issue d’une enquête proposée à l’ensemble du personnel, des groupes de travail spécifiques sur 

les métiers se sont déployés afin que chacun puisse s’exprimer sur ses conditions de travail. Échange 

avant, après : présentation et mise en discussion pour faire participer tout le monde et comment l’en-

treprise peut prendre en considération les problèmes vécus et leur apporter des solutions. Une ques-

tion d’intégration de l’ensemble dans la démarche. Une démarche la plus participative possible :la 

réponse à la situation ne peut se faire qu’à travers cette démarche. Cela a été proposé à l’entreprise 

dès le début. Cette façon de faire permet de mieux ancrer les choses même si c’est parfois un peu 

plus long. Il s’agit pour le consultant de s’immerger dans la situation et de la vivre de l’intérieur au 

plus près des situations vécues. Cette proposition d’intervention – libre et ouverte – a reçu l’aval de la 

direction de l’entreprise. C’était d’ailleurs pour nous une condition non négociable pour intervenir. 

Nous ne cherchons pas à forcer les choses mais ce mode d’intervention est essentiel. L’entreprise y a 

adhéré sans problème : c’était aussi son intérêt.

  Comment l’activité est-elle organisée dans cet établissement et quels sont les risques 

auxquels font face les travailleurs ?

Deux moments caractérisent l’activité : la réception et l’expédition. Dans les deux cas, il faut de la 

rapidité d’exécution et beaucoup de gestes manuels. C’est particulièrement vrai au début du poste 

lorsque les marchandises sont reçues en vrac. C’est à ce moment qu’il faut aller vite alors que la 

prise de poste débute à 6h 00. À ce moment, la pression est forte : à 7h 30 tous les conteneurs doivent 

avoir été déchargés pour que les livreurs puissent être repartis pour 8 heures. Il faut alors trier les colis 

qui peuvent être des pneus, comme des cartouches d’imprimantes et les acheminer vers les quais 

pour les livraisons. Ce qui est étonnant, c’est que la tension du matin est mieux vécue que celle de 

l’après-midi. Après avoir trié les colis, l’après-midi, l’activité s’inverse car il faut remplir les conteneurs. 

Les magasiniers sont alors dans les conteneurs qu’ils remplissent. Les colis arrivent sur des convoyeurs 

et les magasiniers ne peuvent pas complètement anticiper les quantités qui arrivent et disposer 

ceux-ci dans le conteneur. Il est possible d’arrêter le convoyeur si les magasiniers sont « débordés » 

par les évènements, ou de le faire reculer au fil de l’avancée du chargement. Mais c’est autant de 

charges et de colis qui s’accumulent. La logique de « files » s’impose et génère de la pression. Les 

magasiniers arrivent alors à avoir les bras en élévation au-dessus de la tête pendant quasi 50% du 

temps sans pouvoir anticiper comment ils vont remplir la remorque.

  Pour compléter vos observations, vous avez eu recours à un outil de captage des gestes 

et des paramètres engagés dans l’activité de travail. À quoi sert cet outil et que permet-il 

dans l’intervention ?

Il ne s’agit pas simplement d’observer la réalité de l’extérieur. Et il faut aussi objectiver ce qui se 

passe. Pour ce faire, j’ai utilisé un outil autoporté que nous venons de mettre au point, qui enregistre 

en temps réel les paramètres d’une situation de travail. C’est un « Gilet » connecté avec différents 

capteurs qui a l’avantage d’objectiver 9 facteurs d’environnement de travail en même temps : em-

poussièrement, rotation du tronc, flexion, en nombre et en degré de mouvement, bruit, humidité, 

température corporelle, etc. Je me suis trouvé en situation réelle en faisant moi-même le travail et en 

filmant l’activité dès 6 heures du matin. J’étais engagé comme intérimaire sans préparation ni traite-

ment particulier. J’étais donc dans la situation d’un intérimaire débutant, chargeant et déchargeant 

les conteneurs. Cet outil permet d’objectiver la réalité de l’activité au plus près des situations. Cette 
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observation participante permet aussi de s’immerger dans l’activité vécue de travail et de mieux 

parler du travail des opérateurs : cela donne du crédit dans l’argumentation et les propositions qui 

émanent de l’intervention. Cela assure aussi de confronter les pratiques avec les prescriptions. Par 

exemple, les périodes d’échauffements en prises de postes n’ont pas eu lieu en dépit des consignes. 

Or, en l’espace de 8 à 10 minutes, ma température corporelle a augmenté de plusieurs degrés, ce qui 

montre que l’activité requiert un effort physique intense. Procéder ainsi, pratiquer l’activité en situation 

autorise de mieux en parler avec les opérateurs et de légitimer les propos de l’intervenant. C’est aussi 

le cas avec des éléments de l’activité moins « tangibles » et plus subjectifs. Par exemple, les acteurs 

parlent souvent, à propos de leur activité, de « jeter » les colis. Même les chefs d’équipe recourent à 

ce langage. S’il est dit plutôt, « ranger » les colis, ce n’est pas la même chose. L’activité apparaît alors 

plus noble et cognitive. C’est une sémantique qui possède son sens et s’insère dans des apprécia-

tions différentes entre le management et les opérateurs. Du point de vue commercial, il faut ranger les 

« colis » pour renforcer l’image de l’entreprise. Dans le vécu, cette posture n’est pas toujours facile à 

conserver. Il faut aller vite, se protéger et ne pas faire de gestes inutiles et coûteux. Il faut donc arbitrer 

entre qualité du travail et vitesse d’exécution. Un tel arbitrage se défend également du point de vue 

de l’amélioration des conditions de travail et de la réduction des indicateurs de sinistralité.

  Revenons à l’outil. Selon-vous, son utilisation présente-t-il des avantages indéniables 

dans l’intervention ?

L’outil permet d’avoir une présentation solide des différences d’appréciation entre le travail prescrit et 

le travail réel. Par exemple, il calcule les degrés d’inclinaison et modélise les mouvements des opéra-

teurs. C’est un outil « embarqué » et les données qu’il accumule sont téléchargeables. Il permet ainsi 

d’objectiver les contraintes biomécaniques auxquelles sont soumis les travailleurs. Ainsi, nous pou-

vons observer que les mouvements les plus problématiques ne sont pas les flexions mais les rotations 

du tronc. Des solutions peuvent alors être explorées pour réduire l’incidence de ce type de mouve-

ments et faciliter les tâches des opérateurs. L’outil n’a pas vocation à remplacer l’ergonome mais à 

nourrir la discussion et à l’objectiver. L’outil a été développé avec un ingénieur et cette intervention 

a été l’occasion de le mettre une nouvelle fois à l’épreuve en situation réelle. Il entre actuellement 

dans une phase de pré-industrialisation. Les usagers de cet outil seront les entreprises et les services 

de santé au travail ainsi que les ergonomes et les préventeurs.

  Comment cet outil permet-il une amélioration des situations de travail ?

L’outil permet fondamentalement de mieux cerner ce que font les travailleurs en situation réelle. Le 

rôle de l’échauffement préalable face aux rotations brusques et imprévues peut être souligné. C’est 

une caractéristique de l’activité et clairement un point noir pour la survenue de tensions muscu-

laires (lumbagos) s’il n’est pas sérieusement pratiqué. L’entreprise peut alors mettre en œuvre une 

prévention primaire en déployant des solutions pour limiter les rotations et revoir l’organisation des 

déplacements. Mais dans tous les cas, les solutions sont élaborées avec les opérateurs. Par exemple, 

dans l’activité de remplissage des conteneurs, où il s’agit d’empiler les colis à partir du convoyeur, 

il est possible de travailler à deux plutôt que seul. Cela permet de mieux faire face aux flux des colis 

qui arrivent sur le convoyeur. Combiner à une amélioration technique des convoyeurs – un rail –, 

cette pratique permet d’éviter que les colis ne tombent au risque de se dégrader et d’imposer de 

multiples contorsions supplémentaires pour les ramasser, par exemple. Mais d’autres idées peuvent 

être développées, cette fois portant sur les équipements de protections individuelles. Cela a été le cas 

avec la qualité des chaussures de sécurité : le recours à un podologue permettrait de développer 

des semelles mieux adaptées à l’activité. Là encore, ce sont des idées qui émanent des opérateurs. 
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Ces discussions se mènent, bien sûr, avec les chefs d’équipe. Ils ont un rôle à jouer dans la promotion 

de la santé au travail directement à partir du terrain, ce qui valorise aussi leur rôle. Ces évolutions 

permettent également de changer l’image de l’entreprise et de la rendre plus attractive. Aujourd’hui, 

je crois que les travailleurs ont davantage l’envie de venir au travail dans cette entreprise.

  La prévention des risques professionnels repose évidemment sur des mesures concrètes 

d’amélioration des situations de travail ? Mais c’est aussi la promulgation d’une véritable 

culture de la prévention. Comment cela se passe-t-il dans cette entreprise ? 

Dans cette entreprise, le rôle de l’encadrement de proximité – les chefs d’équipe – est fondamental, et 

un des enjeux consiste à les faire monter en compétences pour qu’ils puissent intégrer la prévention 

santé-sécurité à l’ensemble de leurs pratiques de management. Si le rappel des règles et des procé-

dures reste nécessaire, il ne faut pas croire qu’il suffit d’édicter le « comment faire » pour croire que la 

sécurité est acquise une fois pour toutes. Il faut développer une culture de la discussion permanente 

avec le déploiement d’espace pour le faire. C’est aux acteurs eux-mêmes à trouver des solutions 

aux problèmes qu’ils rencontrent. L’information doit circuler et les acteurs doivent être autonome 

dans leurs actions. Cela peut consister à aller voir dans les autres sites comment ils font et importer 

des solutions efficaces. C’était le cas avec le fait de caler les remorques à quai avec une personne à 

bord. Les mouvements peuvent être dangereux pour les opérateurs et il faut trouver un moyen pour 

empêcher ceux-ci lorsqu’un opérateur est dans la remorque. Pour ce faire, j’ai proposé d’organiser 

une visite prochainement sur un site proche dont je connais bien la DRH qui est une personne très 

sensible au sujet de la prévention des risques. C’est un problème de coordination de l’action qui ne 

peut trouver de solutions qu’en réunissant les acteurs et en discutant des contraintes de chacun. La 

notion d’espace de discussion trouve ici un moyen de s’accomplir dans la résolution de problèmes 

concrets. Des décisions peuvent être prises au bénéfice de la sécurité de tous. Mais pour trouver des 

solutions à des problèmes de ce type, il est nécessaire d’associer toutes les instances de l’entreprise. 

Avant l’intervention, la prévention n’était pas installée au cœur de l’entreprise. L’entreprise est sur la 

bonne voie, point de vue que semble aujourd’hui partager la Carsat.

   Et pour conclure ?

L’installation d’une culture de prévention active permet également de faire face aux imprévus. C’est 

le cas avec la crise du Coronavirus. Les contacts que j’ai avec cette entreprise montrent qu’elle est 

fortement occupée et que l’activité de livraison de colis ne faiblit pas. Comment éviter le retrait des 

salariés soit pour des raisons de maladies soit simplement parce que ceux-ci estiment devoir se 

mettre en retrait du danger. Dans certains cas, il faut être deux dans les conteneurs. Est-ce inévitable ? 

Comment faire dans ce contexte ? Il faut quand même que l’entreprise tourne et remplisse ses mis-

sions. Comment faire une veille sanitaire et adapter les gestes barrières aux contraintes de l’activité ? 

Il faut bien sûr utiliser des gants, des masques, des gels hydro-alcooliques et se protéger des colis et 

des contacts avec le virus ? Mais il n’existe pas une seule et unique solution en soi à ces problèmes. 

Une culture intégrée de prévention permet de discuter de ces contraintes et de trouver des solutions 

adaptées aux contextes dans lesquels l’activité se déroule. Aujourd’hui, pour faire face à cette me-

nace inédite, Joël et moi avons la prétention de croire que cette entreprise est certainement mieux 

outillée qu’autrefois.
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